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INTRODUCTION 

l. Dans le premier rapport interimaire (E/1979/81), date du 17 juillet 1979, 
qu'il a presente pour 1979 sur la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies au Conseil economique et social a sa seconde 
session ordinaire de 1979, le Secretaire general rendait brievement compte de toutes 
les mesures pertinentes prises depuis l'adoption de la resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale, le 20 decembre 1977, en insistant sur les mesures prises depuis 
1 1 adoption de la resolution 33/202 de l 1A.ssemlllee generale, le 29 janvier 1979. 
Le Secretaire general avait annonce dans ce rapport que les nouvelles 
pendant le second semestre de 1979 feraient l'objet d'un second rapport, qu'il 
presenterait a l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social qui l 1 aurait examine ala reprise de sa 
seconde session ordinaire de 1979. 

2. Par sa decision 1979/57 du 2 aout 1979, le Conseil a decide : 

"a) D'informer l'Assemblee generale qu'il n'avait pu aboutir a un accord 
sur la mise en oeuvre des dispositions de la section II de l'annexe de la 
resolution 32/197 de l'Assemblee generale, en date du 20 decembre 1977; 

b) De prendre note du premier rapport interimaire du Secretaire general 
sur la restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies 1/, etabli comme suite ala resolution 33/202 de l'Assemblee 
generale, en d;te du 29 janvier 1979, et de transmettre ce rapport a 
l'Assemblee a sa trente-quatrieme session; 

!/ E/1979/81. 
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c) D'autoriser le Secretaire general a soumettre le deuxieme rapport 
interimaire a 1 'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session." 

3. Le present rapport, etabli en application de 1 'aline a c) de la decision ci tee 
au para~raphe 2 ci-dessus, expose l'evolution de la situation depuis la seeonde 
session ordinaire de 1979 du Conseil economique et social et traite en particulier 
des questions suivantes 

a) Structures en vue d'une cooperation regionale et interregionale; 

b) Services d'appui du Secretariat : reorganisation du Departement de la 
cooperation technique pour le developpement; 

c) J\justements apportes au fonctionnement et aux arrangements administratifs 
des entites de l'Organisation des Nations Unies, en application du 
paragraphe 6 de la section IV de la resolution 33/202 de l'Assemblee 
general e. 

A. Structures en vue d'une cooperation regionale et interregionale 

4. Le Secretaire general avait indique au paragraphe 38 de son premier rapport 
interimaire pour 1979 que les incidences financieres' et les repercussions sur les 
programmes, qu'entraineraient pour les commissions regionales les recommandations 
faites dans le cadre de la restructuration au sujet de la cooperation regionale 
et du renforcement de ces commissions feraient l'objet d'un document, etabli 
compte tenu des consultations en cours sur la decentralisation et le redeploiement 
des ressources, qu'il presenterait a l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme 
session. L'Assemblee est done saisie d'un rapport intitule "Restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies : decentralisation des 
activites economiques et sociales par transfert aux commissions regionales et 
renforcement de ces cominissions" (A/34/649). Compte tenu de la suite que la 
Deuxieme Commission donnera ace rapport, un etat des incidences financieres sera 
presente a l'Assemblee. 

5. Apres la presentation de ce rapport, une reunion des representants de la 
CNUCED et des cow~issions regionales a ete convoquee a Geneve afin de determiner les 
possibilites de renforcer la cooperation et la coordination entre la CNUCED et les 
commissions regionales, y compris la decentralisation. Cette question a egalement 
ete examinee lors de la dix-neuvieme session du Conseil du commerce et du develop
pement' qui a pris note d 'un document sur le sujet qui lui etait presente par le 
Secretaire general de la CNUC:CD (le texte de ce document est reproduit plus loin 
dans l'annexe I). L'Assemblee generale sera tenue au courant de l'evolution de la 
situation a cet egard. 
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B. Reorganisation du Departement de la cooperation 
technique pour le developpement 

6. La creation d I un nouveau Departement de la cooperation technique pour le 
developpement a ete annoncee par le Secretaire general dans son rapport interimaire 
sur l'application des conclusions et des recommandations exposees dans l'annexe a 
la resolution 32/197 de l'Assemblee Fenerale, rapport qui a ete presente au Conseil 
economique et social a sa premiere session ordinaire de 1978 (E/1978/28). Par la 
suite, dans son premier rapport interimaire pour 1979, le Secretaire general a 
informe le Conseil que le nouveau Secretaire general adjoint nomme pour diriger ce 
departement, M. Bi Jilong, avait presque acheve une etude de l'organisation interne 
du departement et que les resultats de cette etude seraient communiques a 
l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

7. Les renseignements qui suivent, au sujet de la reorganisation du departement 
doivent etre lus en meme temps que les demandes de credit connexes (A/C.S/34/72) 
dont l'Assemblee generale est simultanement saisie a sa presente session. 

8. Les principales fonctions du Departement de la cooperation technique pour le 
developpement, qui sont exposees dans les alineas c), d) et f) du paragraphe 61 et 
au paragraphe 62 de la section VIII de l'annexe ala resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale, sont notamment les suivantes : 

a) Appui fonctionnel aux activites de cooperation technique dans certains 
secteurs economique et social~; 

b) Gestion des activites de cooperation technique executees par l'Organisation 
des Nations Unies; 

c) Certaines acti vi tes de recherche en rapport, quant au fond et sur les 
plans pratiques et methodologique' avec les fonctions susment ionnees. 
Les fonctions que le Secretaire general a approuvees pour le Departement, 
sur la base des dispositions pertinentes de la resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale, ont ete exposees de fagon detaillee dans la 
circulaire ST/SGB/162 (voir E/1978/118, annexe). 

9. Les deux preoccupations principales qui ont motive la reorganisation du 
Departement de la cooperation technique pour le developpement sont les suivantes 
ameliorer les services fournis par le Departement ainsi que la qualite et la 
pertinence de ses activites, et rendre le Departement mieux apte a repondre de 
fagon dynamique a ]_I eVOlUtion deS besoinS deS pays en developpement en matiere de 
cooperation technique et a executer efficacement les decisions et les activites 

~ Conformement a la resolution 32/197 de 1' Assemblee generale, ces fonctions 
consisteraient notamment a fournir des competences techniques pour la formulation, 
l'application et l'evaluation de programmes de pays, de programmes multinationaux 
et de projets particuliers, a preter une assistance directe aux gouvernements sous 
forme de services consultatifs, a mettre au point des materiels de formation et a 
aider les institutions de formation. 

I . .. 
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prioritaires pertinentes arretees par l'Assemblee generale et le Conseil economique 
et social. Il a egalement ete dument tenu compte du role accru que l'Assemblee 
generale compte faire jouer aux commissions regionales en qualite d'agents 
d'execution des projets de cooperation technique, alnsl que des nouveaux rapports 
avec les commissions que ce role implique. 

10. Compte tenu de ces preoccupations, un certain nombre de cri teres generaux ont 
ete etablis pour orienter la reorganisation du Departement, a savoir : 

a) La necessite d 1 etablir des liens etroits entre l 1 appui fonctionnel a 
fournir aux projets de cooperation technique et la gestion desdits projets, 
afin d 1 assurer un appui integre aux acti vites de cooperation technique; 

b) La necessite de faire en sorte que les activites de recherche et d'analyse 
menees conformement au mandat du Departement, d'une part, et l'appui 
fonctionnel aux acti vites de cooperation technique, d 1 autre part, soient 
efficacement lies entre eux et se completent au Departement, ainsi que 
dans toute l'Organisation; 

c) La necessite de permettre aux gouvernements et aux services competents de 
1 I Organisation des Nations Unies de veiller a ce que les res sources 
soient strictement utilisees aux fins pour lesquelles elles ont ete 
fournies, conformement aux decisions intergouvernementales pertinentes 
et aux directives et priorites nationales des pays beneficiaires; 

d) La necessite de continuer a fournir une cooperation technique aux pays 
en developpement selon les modialites actuelles et, en meme temps, de 
mettre au point de nouvelles modalites adaptees aux nouvelles dimensions 
de la cooperation technique. 

I . .. 
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ll. Compte tenu dF·S considerations exposees ci -des sus, le Secretaire c;eneral 
a approuve de nouv?lles methodes de travail pour lP D:C~~:ortement qui sont fondees 
sur la collaboration dans toutes les phases d~s activites de cooperation 
technique et font largem~nt appel ~des equipes speciales. en particulier pour les 
activites pluridisciplinairPs ~t interdisciplinaires. L'objectif est d'assurer 
l'utilisation optimal<> d2s conpetences et des ressources dont dispose le 
Departement, dP fairP c:n sorte quP la progression de ses activites soit suivie 
en pPrmancnce, ~t de promouvoir une conception coordonnee des activites de 
cooperation technique ~n cours. tout en conservant la soupless~ necessaire pour 
permettre au Departement de s'adaptcr a l'evolution das priorites nationales et 
internationales en matif'r::: de devf"loppem7nt. et dt formuler. sur cettc- base. des 
strate::r,ies appropriees en ce qui concPrn" ses r='Olations avec les c:ouvernt"ments 
cct leS Or ganeS intergOUVerllPmentaUX, 

12. Tout d'abord, le Secretaire general envlsag~ la creation d'un comite depar
tem"'ntal des poli tiques et de la coordination qui sera charge d.:> surveiller le 
fonctionnement du Departement, 2n general. et s'attachera en particulier Q 
orient2r ,""t a suivre en permanenc'? les nouvell">S methodt'>S de travail. Co:: co:mi te 
SPra preside par le Secretair·" general adjoint et comprendra en outre le 
Sous-S2cretairE: general, taus les ch"'fs des divisions. ainsi qw'' d'autres membres 
du DepartPment, selon les bescins. Il sera aide par un sous-comite permanent dA 
la cooperation technique. qui sera preside par 1~ Sous-Secretaire general, et qui 
sera charge de suivre l~s progres realises dans l'execution des proj~ts de 
cooperation technique confies au Departement. ainsi que par d 'autrrc-s soc;s-cm1ites 
permanents ou ad ho~ selon l~s besoins. 

13. L;=: Secretairf> :<_Teneral a egalemPnt prevu d!'>S arrangPments fondes sur l? 
travail :::a equipe dans le cas de la participation du Departement a l'elaboration 
dEs proc;ramm?s d::> cooperation tc:chniqu"' par pays aux fins de leur financement par 
l'? l'NUD. Conformement a. la decision que le Conseil d 'administration du r'NUD a 
adopteP par consensus ell 1970 ~t qui a ete approuvee par le Conseil economique et 
social et par l'Ass!">mblee c;eneral~ dans sa resolution 2688 (XXV), ces programmes 
SOllt elabores par les [!;OUVern·~mPnts, conformernent a leUrS propre-s plans nationauX 
d? devclOppe-nlPllt eCOllOEliqUe ,~t SOCial et a leUrS Objectifs Pt bcSOiDS priori taireS 
a cet ec;ard, les organismes des Nations Unies fournissant. le cas echeant, l'appui 
et li?S conseils nece::.;saire:c;. En consequ2llC"', la participation du Departemt:-nt est 
prevue ~ d2ux nlveaux : 

a) D 'un::: part. il fournira un appul c:eneral aux c:ouv'-"rnements, sur leur 
demande. pour les aid~r a : 

i) definir l2urs be so ins c;lobaux ..-n matiere de. cooperation t.'"chniquf'; 

ii) utiliser 1~" systeme de progrmnmation par pays connile l 'un des cadres 
d~ refer"'llCP pOUr l~s acti;ites Operationn~lleS executees par lPS 

I ... 
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orc;anismes dc:s ~Jations Unies conformem-'nt aux priori tes des g01.1vPrnements, 
comme lr-> prevoi t l<C• paragranhe 33 de 1 i anncxe 3 la resolution 32/197 d::. 
l'Asse-mblee gcnerale; 

b) D'autre part, il fournira une assistance specifique aux c;ouv<?rnPm'"'nts 
pour lPs aider -~ determinPr qw:~ls sont lc-s projets Pn cours finances par le 
.fNUD E"t rel,.,vant du DepartFmc nt qui doi vent continuer ii benefici."r d 'un a-ppui 
"'t de: fonds '"t &. id:"ntifir~r le>s asp-?cts critiques du developp-::.ment, dans les 
domainPS relevant de la competence du Departement, pour l~squels ils pourraiont 
avoir besoin d'une cooperation techni~uP. Dans tous les cas. le DepartP~ent 
particip•::.ra ii la programmation par pays en collaboration etroi te avc::c 1.2 .t'I1UD 
""t fe-ra int~rve-nir ses sPrvices re.:;ionaux et ses servic:os consultatifs en 
matiere d~ developpeme-nt, qui travailleront Pn consultation ave-c le personnel 
de-s autr"'S S':"rvic.,.s orc;aniqups du Sier,e et avec les experts engages au titre des 
projets. 

14. LP Se-cretaire c;eneral a en outre prevu un reseau d'equip.~s departe-~entales 
pour appu:y c:r tous lc:s nroj <>ts de c;rande amplf"ur "'Xecutes par l•" DepartPmPnt. 
Chacune de C"'S equipcs sera dirige~ par un fonctionnair·.:: du Departb11ent' qui en 
sera responsabl':', normaL-ment un cons "illt-r te-chnique> specialiste du secteur 
considere, e:t sera composee d,~_ membres de- tous l"'-s autr"'-s s::'rvic~"s competents 
du Depart"'ment. y compris dP personnFd t,~chnique. d2 fonctionnair"-s charges 
de la c:~stion d:os prop:ram_m"'s. e-t de fonctionnair- s char::':es du recrutt:m~nt, d·:>s 
rrmrches, d;o.s achats et d"'S bourse-s de~ p2rfectionner:~ent ainsi que- de fonctionnaires 
d2s financ-s. 

15. ~nfin, lE· S'-'cretaire ,co;eneral a prevu des arrange1nents sP>mblables pour 
p<=>rmettrE au Sier;e d=- fournir un appui inte:;re 8. d 'autres ty p·"s do proj ets, 
ains i C]Ui-- pour 1 1 evaluation d.'-'S proj ets =-t l?S autrPS acti vi tes COl'lple~n=>ntair""S 
,~ntrepris .-S sur 1? terrain, conformem"'nt aUX Droccdur:cs etabli~s. 

I . .. 
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1(). Les nouvelles structures prcvues pour le Dcpartement) comme suite ~ 1 ':§tude 
faite par le Secrftaire c;(;neral adjoint et mentionnee :0lus haut dans le para,c;raphe 6, 
afin de COmpleter et d I etayer les nOUVelleS methOdeS de travail exposeeS Ci -deS SUS 
impliquent la reor,sanis ation du Departement en cinq divisions, comme suit : 

a) Une division de la TJlanification des politiQues et des ressources, qui 
fera partie des services centraux de personnel decrits au ~larac;raphe 17 ci-apres: 

b) Deux divisions fonctionnelles : une division de l'acuninistration et des 
finances pour le developpement et une division des ressources naturelles et de 
l'cnerc;ie: 

c) Deux divisions opGrationnelles et d 1 an>lui : une division de l 1 :~laboration 
et de 1 I execution des proc;rar:mtes et une division des op6rations hors Siec;e. 

Services centraux de personnel 

17 o Cet ensemble enc;lobera : 

a) Le Bureau du Secret aire c;eneral adjoint et du Sous--Secr0taire c;cnero~l, 
ce dernier, en sa quali te d 1 adjoint" ai dant le Secretaire 13eneral adjoint 2: 
s 1 acguitter de ses fonctions en ce qui concerne taus les aspects des travaux du 
J)e:oartement; 

b) La Division de la planification des poli tiques et des res sources, qui 
sera chare;ee, des fonctions confices au Departement en ce qui concerne la mise au 
point Cl_es :9olitiques et la coordination, la planification et la gestion des 
rCSSOUl'CeS (y COITJpriS 1 I etablisserr1e11t deS partieS pertinenteS deS planS ~ moyen 
terE·e et la recl1erche de nouvelles ressources), les rela~tions avec les organes 
(_jliberants ainsi g_u' avec les c;ouvernements et les or13anes intergouvernef'!_entaux, la 
coop~ ration et la collaboration avec les co1=issions r(;c;ionales, la liaison, pour 
les questions de poli tique gcnerale, avec le Pi,:flJD et d' aut res or~:;anismes du systeme, 
les poli tiques en matiere de <)ubli cation et les :•)roc;rammes du D6partement, et sera 
aussi charc;ee de certaines nouvelles taches specifiq_ues ~ 

c) Un service ad~rinistratif renforc6, aug_uel seront confiees notallilllent les 
fonctions pertinentes en ce aui concerne le personnel, l'administration et les 
finances: 

d) le Bureau de liaison avec le Programme alimentaire 0ondial ( arranc;ement 
s~JGcio~l) o 

I o •• 
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l.J. Cet ensemble de services renforcera l 1 aptitude du Departement 2 contribuer 
aux debats des organes deliberants consacres :';, la, COO"l)eration technique au 
service du develOl)Dement et a mieux conform_er les acti vi tes du DGnartement aux 
decisions JJertinentes de l' Assenblee e/::nerale et du Conseil econo~que et social. 
Il sera r~c;alement res:r_:Jonsable de la planification et charge de mobiliser les 
ressources et de surveiller l 1 exGcution des activitGs du Departement. 

Divisions fonctionnelles 

l9o Ces divisions seront les suivantes 

a) Une Division des ressources naturelles et de 1' enere;ie, qui s 1 occupera de 
toutes les acti vi tes gui 9 dans ces secteurs, relevent de la competence du 
Departement 9 ainsi que du developpement de l 1 infrastructure en general, dans la 
rrresure oU le Departement s ien occuJ_Je; 

b) Une Division de l'administration et des finances pour le developpement, 
qui s 1 occupera de tous les aspects de 1 'infrastructure insti tutionnelle pour le 
d:iveloppement et la mise en valeur des ressources humaines qui relevent de la 
compGtence du De:r_:Jartement, y con~ris les aspects pertinents des domaines ci-apres 
administration publique, finances publiques, programmes en matiere de population, 
planifi C8tion du developpement (elaboration de directives techniques et de 
'~1deriel de formation), developpement social (pour certaines questions dont le 
Dc1?artement sera charge) et statistique ( les arrangements actuels en matiere de 
stntistique sont actuellement revus par le De:oarteiYJent des affaires economiques 
et sociales internationales et le Denartement de la cooncration technique pour le 
di;velo:~)pement) o - - - .. 

20. Pour r61)artir les acti vi tes de fond entre ces deux divisions 9 on a dfunent 
~ris en consideration les relations d'ordre fonctionnel, methodologique et 1)ratique 
qu:i_ entrent en ,jeu. ChaCJ_ue division sera chargee' pour ses prmwes elements 
cle }?rogram.rne? des activit es ci --an res 

a) Tiecherches techniques dans le cadre du mandat etabli en matiere de 
cooperation technique pour le develo1)pement, visant a appuyer les ore;anes 
techniC1_ues ( comme le Comi te des res sources naturelles et les groupes s-,,eci aux 
d' exl_;erts 6tablis 1)ar 1 I ~~ssemblee e;enerale et le Conseil cconomique et social) 
et les organes deliberants (y compris 1 1 appui :-,_ fournir pour les travaux 
:0r,~paratoires en vue de la nouvelle strategie internationale du dcvelopiJement et, 
ult&rieurement, en VUe de la lJ8Xticipation au :'_JrOC2SSUS d 1 ezamen et d 1 evaluation 
des pro3res accorr1plis, dans la mesure ou ces travaux relevent des mandats etablis 
c=n E1<:\tiere de cooperation technique pour le developpement), ainsi qu' a fournir 
un ap})Ul aux pays en developpement, pris incli viduellement et collecti ver1ent o 
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b) Al)l)Ui fonctionnel aux ::_lrojets de cooperation technique, y cornnrls les 
services consultatifs 2i fournir 3 l 'echelon interrer>;ional, les services consultatifs 
technioues 2 fournir ]JOUr la formulation et l 1 e cution des projets de cooperation 
technique D l' exclusion toutefois des services consult ati fs nour le developnement 

ce sujet, voir plus loin, nar. 23), la mise au point de m~teriel de for~0~tion 
et l'a~~ui aux instituts de formation, l'ctablissement de publications, l'or~ani
s ::1tion de SeminaireS et aut reS mO;'renS d V echanp;C et de diffUSiOn de l I information. 

2L Il t:onvient de noter que lor.s de la reorc;anisation du De;0artement, plusieuTS 
possi bili tes ont 6te en vis asees quant ::m choi X de l 1 unite adrninistrati ve dont 
devaient relever les conseillers techniques S1Jeciaux charc~2s de l' ap1Jui technic_ve 
aux :;_Jrojets hors Siege. Apres avoir ctudie ces diverses JlOssibilites, on a C011c1u 
que o <;our tirer le meilleur parti possible des moyens techniques dont le De~artemcat 
dis~ose pour fournir un appui <:mx pays beneficiaires, les services en question 
devaient relever des deux divislons fonctionnelles comme il est indic;ue ci-dessus. 
On cstime que la liaison necessaire entre les activit6s d'appui technique, d'uno 
:J.'lrt 9 et la sestion des projets d i autre part, <;eut etre assurce grace aux meti.1ocles 
de travail exposees plus haut et que Cfct arranc;ement ne nuira en rien a la rationa
lise,tion et a la reorientation necessaires des services en question. Cependant, 
lcs services consultatifs techniques, tout en relevant des deux divisions 
fonctimmelles de la fag on indiquee plus haut, cons erveront, sur le 1Jlan de 
1 1 Or-":o.nis at ion 9 Ui1e identi te distincte eu esard aux sous-l)roc;rammes de cha_cune 
cles deux divisions. Cet arranser,1ent, qui sera revu en tcm))S voulu comiYJ.e prC::vu 
au o:::,rac;raphe 22 ci-apres 9 a ete retenu, lors de la r2orc;anisation du Departement, 
~Jour les raisons suivantes a) il est conforme aux politiques actuelles c:n 
r1-·-cti(~re de controle et d' utilisation des fonds extra-budsetaires"' b) il uc:rmet de 
con:.:; erver la sou~;lesse necess aire })OUr l' avenir. 

22. T)' une mani~re gen::Srale, les objectifs vises consistent [1 renforcer l 'oriento.t:ion 
du nG1)artement en ce qui concerne ses pro~rar:1mes et ses activites de fond; a 
::Jeraettre 1 1 interaction entre les resultats des recherches et les donnees d 1 e~)crience 
-pro,tinue 9 tent :l l 1 interieur du DeDartement que dans les autres unites administratives 
~1u Se~retariat, con!"le l 1 a recormnande le Comi t6 du :Jroe;rarmnco et de lo. coordination 9 

et · assurer une intcr:ration plus efficace entre les mesures et les po.:-ioritcs 
·[;echn.iques etr.blie:::; .--: l' cchel~n internat:i OEal par l i Assemblee c;enGr~e et le 
Con.seil economique et .social, d'une part, et les nrojets de cooperation technique, 
d; autre ])art, en fin, 2 aider 2i mettre au point de nouvelles concentions pour 
l'e~cicution des c;rands :Jroc;ranunes cmi rel~ve du DeDartement et J: -faciliter lE\ mise 
en :'_Jlt.cCe de rcseaux internationaux axes sur les 1JYl.nClJ_)aUX -0roblemes techniques 
r::ui se nosent dans le meme contexte. 

Division cle l 1 elaboration et de 1 1 execution des nror:rammes 

230 Cette division com:r~renclra notamment : 

a) I:es services s 1 occuDant des di verses rec;lons geo~raphiqcxes; 

b) Des servlces consultatifs pour le dcvelopnement: 

Ces divers services travailleront en rftroi te cooperation 9 ~race 2i la nouvelle m~thode 
fondoe Sur la COnStitution d I CCJUipeS de travail qui est decri te plUS haut et qui 
r,ttribue aux services consultatifs pour le developpement un role central pour la 
mise au point des programmes des pa:ys. 

I ... 
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2L~. Les principales fonctions des servlces s 'occupant des regions geoc;raphiques 
seront les suivantes 

a) [(assembler des informations sur les pays dans les domaines sui vants 

i) Informations de base de caractere economique et socialc 

ii) Informations sur l'ensemble du programme de cooperation technique 
pour le developpement, IJar pays et par source de financement (PNUD, 
FNUAP 9 etc. ) ; 

b) Assurer la mise au point et la coordination d 1 ensemble du programme 
de cooperation technique pour le develo-r-rt)ement dans un pays ou une rGgion donnce" 
notamment par les moyens sui vants : 

i) Assurer, en temps voulu et de fa~on efficace, l'inclusion d'un element 
;T COOperation technique pOUr le developpement f1 lOrS de 1 I elaboration 
des programmes des pays; 

ii) Controler et evaluer 1 1 ex2cution des proc;rannnes d 1 ensemble, po>r pays 
et lJar region: 

c) Contribuer il 1 'execution des :r->rojets des pays et ~ 2i cette fin 

i) Participer ala gestion des projets, selon les besoins~ 

ii) Sui vre le deroulement des divers projets et faire fonctionner un 
systeme d 1 alerte; 

iii) Prendre des mesures consecutivec, une fois les projets acheves, sl 
besoin est~ 

d) Assurer la cooperation sur le plan opGrationnel entre le Denartement 
et les comnrissions regionales; 

e) Etablir des rapports financiers et statistiques g6neraux sur les activitcc 
cl_e cooperation techniQue du Departement. 

25. l2s services consultatifs ])OUr le developpement seront responsables (en 
collaboration, selon qu'il conviendra, avec d 1 autres unites adrrinistratives) des 
taches sui vantes : 

a) nasseTibler et stocl;:er les informations de caractere econonrique et social 
cur la situation dans les divers pays: 

b) Aider les gouvernements' si necessaire, d evaluer leurs besoins en matiere 
de coo:9eration technique en general et, plus particuliere:1ent 9 en matiere de 
coop2ration technique pour le develop:t)ement: 

/ ... 
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c) Fournir un appui, comme convenu, au PNUD et aux repr6scntBnts residents 
~our la pro~rammation par pays~ 

d) Fournir un appui technique aux projets de planification du developpement 
21. tous les stades de leur formulation et de leur execution: 

e) Rassembler des informations a jour sur les investissements innui ts 
concernant les projets de cooperation technique pour le developpement. 

Division des operations hors-Sic,o.:e (services d'appui) 

26 0 Cette division sera le principal instrument logistio_ue du Dcpartement 9 car 
elle Sera chargee de la tache essentielle consist ant a fournir en temps VOLl_lU 
sur le terrain, les apports necessaires .}. l' exC'icution efficace des projets o Cette 
division comprendra cinq elements 

a) llarches et achats; 

b) Recrutement et administration des experts; 

c) Bourses de perfectionnement; 

d) Services administratifs; 

e) Rapports techniques o 

27 0 Pour accelerer les Oilerations, la Division sera en contact direct avec les 
eli vers lieux d' execution des projets. En outre, la juxtaposition, dans la 
meme division 9 de deux elements logistiques d 'une importance capi tale ( les ach2ts 
et le recrutement) devrai t permettre Je synchroniser 1 1 arri v8e des experts et la 
li vraison du materiel fournis pour un proj et donne 0 

2G. Le Secretaire general prevoit que lcs structures eKposees ci-dessus seront 
revues en cooperation avec le Service de gestion administrative, avant la prochaine 
sesslon de l i Assemblee c;enerale? compte tenu, notamment 9 des elements sui vants 

a) Les decisions prlses au sujet des propositions relatives au bud~et-
progranme concernant le DG>Jartement (qui presentent u..ne importance particuliere 
pour d2terminer l' orientation des travaux des divisions fonctionnelles): 

b) Le reexamen, par le Comi te du progra,mne et de la coordination, de la 
rer)artition des fonctions entre les services du Sier_;e et les commissions regionales: 

c) L'experience que le Departement aura acquise du fonctionnement des divers 
s,rrangements exposes ci -des sus 0 

I 0. 0 
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C. A.iustements apnortes au fonctionnement et aux arranr~ements 
administratifs des entites de l'Organisation des Nations Unies 
en application du paragraohe 6 de la section IV de la 
,·f. ~lutj'' T-J/ .·o ' cc. , '::~ssemblee (':enerale 

29. Le paragraphe 6 de la section IV de la resolution 33/202 de l'Assemblee 
generale prevoi t que' pour appliquer cette resolution. le SecretRire general 
devrait notamment apporter les ajusteme~ts appropries au fonctionnement et aux 
arrangements administratifs des entites interessees. Dans son premier rapport 
int~rimaire pour 1979 (E/1979/81), le Secretaire g2neral signalait que les 
dispositions pricitees avaient des incidences non seulement sur les nouvelles 
entites administratives crcees au Siege en application de la resolution 32/197 
de l'Assemblee gencrale, mais aussi sur d'autres services et entites de 
l'Organisation des Nations Unies dans des domaines connexes, et il s'efforc;ait 
d'identifier ces entites et les principales questions en jeu. Celles-ci sont 
exposces brievement dans les paraf,raphes 103 et 104 de ce rapport. 

30. Les consultations en cours sur les questions mentionni5es dans ce rapport sont 
fondees sur la reconnaissance du fait que les divers ore;anes et proe;rammes de 
l'Organisation des Nations Unies doivent continuer a jouir pleinement du degre 
d'autonomie fonctionnelle et administrative qui est le leur actuellement, confor
mement a leUrS texteS Statutaires fondamentaUX Si l 1 On VeUt que l I intention de 
l'Assemblee generale et les priorites en vue desquelles ces entites ont ete creees 
soient respect2es. De meme' il faudrai t continuer a rechercher des arraDgements' 
cor1.patibles avec une saine politique budgetaire et administrative, qui donneraient 
une plus grande latitude a certaines de ces entites et permettraient une decen
tralisation plus poussee dans l'ensemble de l'Organisation. 

31. Sans pr2judice des considerations susmentionn2es, des mesures sont actuellement 
mises au point, dans 1 'esprit des parac;ro,phes 103 et 104 du premier rapport inte
rirnaire du Secretaire gener'll pour 1979, afin de renforcer la cohesion globale des 
politiques et des activites de toutes les entit~s qui font partie de 1 'Organ:i_sation 
des Nations Unies et d'ameliorer les resultats obtenus par l'ensemble de l'Orga
nisation, ainsi C]_ue l' efficaci te de chacun de ses ;:;1 ;ments, conrorm~ment aux 
objectifs des resolutions 32/197 et 33/202 de l'Assembli~e generale. 

32. La premiere serie de questions soulevees dans les alineas a) et b) des 
parac;rn.phes 103 et 104 du rapport interimctire (E/1979/81) concerne 1' exercice des 
res:r:;onsabili tes de gestion tant p!:lr le Siege que par les chefs des orr;anes et des 
programmes consid(,;res. Les mesures corresrJondantes viseront a orienter l I exercice 
de ces responsabilitr:s a l'aide d'un cadre commun de m:ithodes, de criteres et de 
pratiC]_ues, tout en tenant compte des caracteristiques fonctionnelles et geogra
phiques de chacun des elements du syst2me et du mandat de chacun d'eux. Ces 
rc1esures ont notamment des incidences sur les proces.sus de planification, de 
proc;ramnation et de budc;etisation, y compris sur la preparation du plan a moyen 
terme et du budget-programme, et en particulier sur les arrangements propres a 
assurer une participation active de toutes les entites comp(tentes du Secretariat 
aces processus, et un dialogue constructif avec elles. Ces arrangements seront 

I .. . 
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preclses, compte tenu des mesures adoptees par l'Assemblee generale a sa presente 
session au sujet de la restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies et, plus particulierement, des decisions qu'elle prendra 
au sujet de la revision du processus de planification. Il faut signaler que 
certaines regles de gestion financiere ont recemment ete modifiees pour tenir 
compte des changements apportes a la structure et au fonctionnement des burea,ux 
qui relevent du Secretaire general adjoint a l'administration, aux finances et a 
la e;estion. Ces modifications s'entendent evidemment sans prejudice des mesures 
mentionnees ci-dessus, ni d'autres amendements aux regles de gestion financiere 
que ces mesures pourraient entrainer. 

33. L' autre serie de questions soulevees dans le premier rac;port interimaire du 
Secretaire general concerne la necessite de rc·nC.rt: ph::.s cohereEtes, dans toute 
l'Ore;anisation, les positions et propositions du Secretariat que des entites 
distinctes dudit Secretariat soumettent aux organes intergouvernementaux et aux 
organes intersecr~tariats et qui ont des incidences, sur le plan des politi~ues 
et des institutions, pour toute l'Organisation : il s'agit de veiller a ce que ces 
positions et propositions du Secretariat s'etae;ent mutuellement et permettent ainsi 
au Secretariat d'apporter la meilleure contribution possible a la formulation et 
a l'application des principes directeurs generaux, des directives et des priorites 
etablies par la communaute internationale' en particulier dans l 'interet des pnys 
en developpement. Ces positions et propositions doivent etre conformes au cadre 
politique general etabli par l'Assemblee gencrale et par le Conseil economique et 
social; mais elles doi vent aussi respecter integralement les mandats et les respon
sabili tes des aut res enti tes du Secretariat et des entl tes intergouvernementales. 
Cela exige que des arranr:;ements systematiques soient pris pour assurer des 
consultations prealables, en particulier au sujet des positions ou propositions 
qui concernent la coordination et les relations entre les divers elements de 
l' Organisation, ou de celles qui , en l ai son de leurs repercussions event uelles 
sur le mandat et l 'orientation des poli tiques de certaines enti tes, ont des 
incidences sur la portee et le sens des activites de l'ensemble de l'Organisation. 
Celtt implique egalement une amelioration des arrangements actuellement pr?vus 
lorsqu'il s'agit de representer l'ONU aux conferences ou reunions internationales 
convoquees par les institutions specialisees. A cet egard, il s'agirait d'exposer 
les orientations definies po.r les organes intergouvernernentaux de l 'Organisation 
des Nations Unies d'une fagon qui soit tout a fait integree et tienne compte des 
diverses preoccupations sectorielles et regionales des differents elements de 
l'Orc;anisation. 

34. Pour mettre au point les rnesures particulieres concernant l'ensemble des 
questions exposees ci -des sus, dans le sens indiC}u6 dans les paragraphes 103 c) et 
104 c) et d) de son premier ra-oport intcrimaire pour 1979 ( E/1979/81), le 
,Secretaire general tiendra pleinement conpte des opinions qui pourront etre 
exprimees ace sujet lors de la presente session de l'Assemblee c;enerale. 

I .. . 
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DECENTRALISATION DES ACTIVITES VERS LES COlf~ISSIONS REGIONALES* 

Note du Secretaire general de la CNUCED 

1. L'objet du present rapport est d'informer le Conseil des diverses mesures que 
le Secretaire general de la CNUCED a prises comme suite aux resolutions adoptees 
par l'Assemblee generale et le Conseil economique et social au sujet de la decentra
lisation des activites vers les commissions regionales, et de solliciter les vues 
du Conseil sur les problemes que cela souleve, en particulier sur ceux qui sont 
mentionnes au paragraphe 5 ci-apres. 

2. En approuvant les conclusions et recommandations du Comite special de la 
restructuration, l'Assemblee generale des Nations Unies a reconnu notamment 
qu'"il conviendrait que les commissions regionales scient en mesure de jouer 
pleinement, sous l'autorite de l'Assemblee generale et du Conseil economique et 
social, leur role de principaux centres generaux d'activites de developpement 
economique et social, dans le cadre du systeme des Nations Unies, pour leurs regions 
respectives ... ;r a/. Elle a reconnu aussi que 1' Assemblee generale et le Conseil 
·2conomique et soc"ial devraient prendre des mesures en vue de permettre aux 
commissions regionales "de jouer rapidement le role d'agent d'execution pour les 
projets intersectoriels de caractere sous-regional, regional et interregional et, 
dans des secteurs qui ne correspondent pas aux attributions sectorielles d'insti
tutions specialisees au d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies, pour 
d'autres projets, de caractere sous-regional, regional et interregional". Ql 

3. Par la suite, dans sa resolution 33/202 de janvier 1979, portant egalement sur 
la restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies, 
1 'Assemblee generale a decide que 11 les commissions regionales auront elles-memes 
le statut d 'agent d 1 execution ... 11 c/ et elle a pri2 le Secretaire general de 
poursuivre rapidement l'elaboration-et l'application des mesures envisagees dans 
son rapport~' en particulier celles qui concernent la decentralisation et le fait 
de confier aux commissions regionales des activites appropriees de recherche et 
d'analyse et des projets de cooperation technique qui relevent du paragraphe 23, 
section IV, de l'annexe ala resolution 32/197 de l'Assemblee generale ~/. 

* Document publie initialement sous la cote TD/B/L.534. 

~/ ResolutioL 32/197 de l'Assemblee generale, en date du 20 dccembre 1977, 
Annexe, par. 19. 

Q1 Ibid., par. 23. 

~ Resolution 33/202 de l'Assemblee generale, section V, par. 3. 

~/ A/33/410/Rev.l. 

~ Resolution 33/202 de l'Assemblee generale, section V, par. lt. 

I ... 
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4. Taus les organes, organisations et organismes des Nations Unies ont ete pries 
de prendre toutes mesures necessaires pour donner plein effet, dans leurs domaines 
de competence respectifs fl, aux recommandations formulees dans l'annexe ala 
resolution 32/197 de l'As;emblee generale. En meme temps, il y a lieu de noter que 
l'Assemblee generale a reconnu egalement la necessite de tenir pleinement compte 
des ''responsabilites des institutions specialisees et des autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies dans des domaines sectoriels determines ... 11 p;_/. 
En outre, dans le cas de la CNUCED, l'Assemblee generale a reconnu dans sa reso
lution 32/197 qu'il fallait prendre des mesures appropriees pour permettre a la 
CNUCED "de s'acquitter efficacement du role essentiel decrit dans la reso-
lution 90 (IV) de la Conference, en date du 30 mai 1976, en tant qu'organe de 
l'Assemblee generale ayant pour mandat d'elaborer, de negocier, d'examiner et 
d'executer dans le domaine du commerce international et dans les domaines connexes 
de la cooperation economique internationale ... ll Q_/. 

5. La question de la d2centralisation a ete abordee au cours des reunions que 
les secretaires exccutifs ont tenues a Rabat (Maroc), en mars 1979, eta Geneve en 
juillet 1979, cette derniere reunion ayant ete precedee d'une reunion technique qui 
a eu lieu a New York en mai 1979. Il est rendu compte des resultats de ces reunions 
dans le rapport que le Secretaire general a presente au Conseil economique et social 
a sa deuxieme session ordinaire de 1979 if. Parmi les principaux points mentionnes 
dans ce rapport il faut citer les suivants : 

-La decentralisation devrait porter sur la recherche et l'analyse aussi bien 
que sur l'appui fonctionnel aux activites de cooperation technique et la 
gestion de ces activites (par. 23); 

- Le processus de decentralisation devrait egalement contribuer a l'etablis
sement de relations plus efficaces, se renforc:;ant mutuellement, entre toutes 
les entites regionales et mondiales des Nations Unies (par. 24); 

- La decentralisation des activites et des ressources devrait etre un processus 
continu fonde sur des consultations mutuelles (par. 25); 

!/ 

Les criteres generaux ci-apres devraient guider la decentralisation des 
activites vers les commissions regionales : i) l'efficacite; ii) la concen
tration de l'information; iii) les besoins et les activites multisectoriels 
(par. 26); 

Resolution 32/197 de l'Assemblee generale, par. 7, et resolution 33/202, 
section VI, par. l. 

les 
g_/ Resolution 32/197 de l'Assemblee generale, par. 19. Voir aussl 

reserves du par. 23. 

Q/ Ibi~., par. 18. Voir aussi la resolution 114 (V) de la Conference. 

i/ E/1979/76, partie A, section III. 

I ... 
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Les possibilites de transfert de ressources du Siege aux commissions 
regionales devraient etre pleinement explorees (par. 24); 

- Il faudrait tenir compte de la necessite d'accelerer le processus de decentra
lisation des activites et de transfert de ressources (par. 33); 

~ En ce qui concerne la decentralisation des activites d'autres entites de 
l'Organisation des Nations Unies, telles que la CNUCED et l'ONUDI, vers les 
commissions regionales, il ne faudrait pas perdre de vue que dans leur cas 
egalement le champ d' action pourrait etre l5_'1ite par des mandats specifiques 
resultant de decisions intergouvernementales de leurs organes directeurs 
(par. 38). 

6. Ainsi qu'il ressort du rapport que le Secretaire general a presente au 
Conseil economique et social a sa deuxieme session ordinaire de 1979 .l I, la CNUCED 
a indique qu'elle etait prete a examiner plus avant avec les commissi;ns regionales 
les possibilites de decentralisation, eu egard aux dispositions statutaires 
mentionnees ci---dessus et compte tenu des decisions prises par les gouvernements 
au seln de la CNUCED, en particulier a la cinquieme session de la Conference. 

7. En consequence, une reunion technique de representants des commissions 
regionales et de la CNUCED a ete convoquee a Geneve (ler - 3 octobre 1979) pour 
examiner les grandes questions en jeu et passer en revue les domaines ou elements 
specifiques vises par les programmes, afin d'identifier les possibilites qui 
existent de renforcer la cooperation et la coordination, y compris la decentra
lisation. Un compte rendu des resultats de ces consultations est en train d'etre 
mis au point et sera presente aux Secretaires executifs des commissions regionales 
et au Secretaire general de la CNUCED, pour examen et suite a donner, selon gu'il 
conviendra. Ic Conseil sera informe des resultats en temps opportun. 

J/ E/1979/76, partie A, section III. Voir egalement la resolution 1979/64 
adoptee par le Conseil economique et social a sa deuxieme session ordinaire de 1979. 
Ala suite de consultations ulterieures, le Departement des affaires economiques 
et sociales internationales et le Depart,=nent de la cooperation technique runr le 
developpement ont pris les mesures indiquees dans le rapport du Secr6taire general 
de l'Organisation des Nations Unies sur l'activite de l'Organisation /Documents 
officiels de l'Assemblee generale, trente--:uatrieme session, Supplement 
No 1 (A/34/l_L/. 




